
NBRE 

POSTE
POSTE ( H / F ) LIEU HEURE / HEBDO RENSEIGNEMENTS  COMPLEMENTAIRES CONTRAT / DUREE EMPLOYEUR

1

PLONGEUR

HEBERGEMENT ET 

RESTAURATION POSSIBLES

BILLIERS

SAMEDI ET DIMANCHE

9 H A 15 H

ET 19 H 15 A 22 H 30

ENTRETIEN ET NETTOYAGE DE LA VAISSELLE

ET DES EQUIPEMENTS DE LA CUISINE
CDD

15 MARS 2025

AU 27 AVRIL 2025

DOMAINE DE ROCHEVILAINE

*****

Envoyer votre CV

par mail ou téléphoner :

fbourillon@domainerochevilaine.com

02 97 41 61 61

1
AGENT D'EXPLOITATION

"Lamaneur"
ARZAL

TEMPS COMPLET 

TRAVAIL LES WEEK-ENDS 

ET JOURS FERIES

AIDER LES BATEAUX A SE PLACER ET A FRANCHIR 

L'ECLUSE D'ARZAL

VERIFIER LE BON AMARRAGE DES BATEAUX 

TRAVAILLER EN COLLABORATION AVEC L'AGENT 

D'EXPLOITATION DU BARRAGE POUR OUVERTURES 

/ FERMETURES DE PORTES… ET EN 

COLLABORATION AVEC LE PERSONNEL NAVIGANT 

DE LA COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN 

POUR LA REGULATION DE L'ACCES LORS DES 

PERIODES DE POINTE

COMMUNIQUER AVEC LES PLAISANCIERS VIA LA 

VHF - CANAL 11

*****

PERMIS BATEAU SERAIT UN PLUS

DEPLACEMENTS POSSIBLES AU SIEGE DE L'EPTB A 

LA ROCHE BERNARD

CDD

16 MAI 2025

AU 15 OCT. 2025

MONSIEUR LE PRESIDENT 

D'EAUX ET VILAINE

*****

CANDIDATURE A ADRESSER

POUR LE 20 MARS 2025

Par courrier ou mail :

Boulevard de Bretagne 

BP 11

56130 LA ROCHE BERNARD

rh@eau-et-vilaine.bzh

AGRICULTURE / PÊCHE / PLAISANCE (6)

HÔTELLERIE / RESTAURATION (2)

ESPACE EMPLOI FORMATION 

Allée Raymond le Duigou - 56190 MUZILLAC

           02 97 41 46 26
           contact@arcsudbretagne.fr

OFFRES SAISONNIERES APRES FORUM : Le 17 MARS 2025

../OFFRES


NBRE 

POSTE
POSTE ( H / F ) LIEU HEURE / HEBDO RENSEIGNEMENTS  COMPLEMENTAIRES CONTRAT / DUREE EMPLOYEUR

1

AGENT DE SURVEILLANCE DE LA 

VOIE PUBLIQUE

(ASVP)

NIVILLAC

TEMPS COMPLET

37 H 30 

LUNDI AU VENDREDI

DISPONIBILITE OCCASIONNELLE EN 

SOIREE OU WEEK-END ET JOURS FERIES 

EN CAS DE MANIFESTATION OU DE 

NECESSITE DE SERVICE

RENFORCER UNE EQUIPE DE DEUX AGENTS 

INTERVENANTS SUR TROIS COMMUNES : 

NIVILLAC / ST DOLAY / LA ROCHE BERNARD

MISSIONS

RELEVER LES INFRACTIONS LIEES A L'ARRET ET 

AU STATIONNEMENT DES VEHICULES

RENSEIGNER LA POPULATION ET LES ESTIVANTS 

SUR LE TERRAIN OU AU BUREAU DE LA POLICE 

MUNICIPALE

SURVEILLER LES MARCHES ET LES 

MANIFESTATIONS ESTIVALES

*****

AVOIR 18 ANS OU PLUS ET ETRE DE 

NATIONALITE FRANCAISE

PERMIS B OBLIGATOIRE

CDD

1ER JUILLET 2025

AU 29 AOUT 2025

MAIRIE DE NIVILLAC

*****

Envoyer votre CV

et lettre de motivation :

police@ppc-sud-vilaine.fr

COLLECTIVITE / ARGENT DE POCHE (8)


